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Code de procédure pénale

Partie législative

Livre IV : De quelques procédures particulières

Titre X : De l'entraide judiciaire internationale

Chapitre VII : De l'exécution des décisions de protection européenne au sein des Etats 
membres de l'Union européenne en application de la directive 2011/99/ UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 13 décembre 2011, relative à la décision de protection européenne

Section 1 : Dispositions relatives à l'émission d'une décision de protection européenne par 
les autorités françaises

Article 696-91
Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)

Une décision de protection européenne peut être émise par le procureur de la République, sur demande de la 
victime ou de son représentant légal. La victime est informée de ce droit lorsqu'est prise à son bénéfice une 
des interdictions mentionnées à l'article 696-90. 

Le procureur de la République compétent est celui près le tribunal judiciaire dans le ressort duquel se trouve 
l'autorité compétente qui a ordonné l'interdiction sur le fondement de laquelle peut être émise une décision 
de protection européenne. 

Si le procureur de la République auquel la demande a été adressée n'est pas compétent, il la transmet sans 
délai au procureur de la République compétent et en avise la victime.

NOTA : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions 
entrent en vigueur au 1er janvier 2020. 
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